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1. PROGRAMMES ET PÉRIMÈTRE DE LA MISSION
s

1.1. Programme de travaux défini par le donneur d’ordre
S

s

Description succincte du programme des travaux
Aménagement du môle avec dépose de l'enrobé et de l'enduit ciment de la paroi verticale

s

1.2. Programme de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

S

S

Ouvrages et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 concernés par les travaux prévus

Ouvrages de la construction Parties d'ouvrages
02 - Parois verticales extérieures et façades
Façades lourdes y compris poteaux Enduits extérieurs projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs
10 - Aménagements, voiries et réseaux divers
Voiries Enrobé bitumineux des couches de voiries

Selon le(s) document(s) remis par le donneur d’ordre, le programme des travaux prévus est le suivant : 

Il définit les ouvrages de la construction et parties d’ouvrages de l’annexe 1 de l’arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage 
de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis, impactés par les travaux prévus.

Le présent repérage concerne uniquement les produits ou matériaux identifiés comme concernés directement ou 
indirectement par les travaux au vu des informations fournies par le donneur d’ordre.

Dans le cas où des produits et matériaux susceptibles de contenir de l’amiante, n’ont pas fait l’objet de recherche 
d’amiante car non identifiés comme concernés par les travaux prévus au vu des informations fournies préalablement au 
repérage, il conviendra que le donneur d’ordre fasse effectuer des investigations supplémentaires ultérieures.
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S

1.3. Périmètre de repérage défini par l’opérateur de repérage
S

Au vu du descriptif des travaux prévus, les parties de bâtiment objets de la mission sont les suivantes : 
S
Partie(s) du bâtiment :

Môle
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2. CONCLUSIONS

S S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits 
contenant de l’amiante.
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2.1. Obligations réglementaires

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce 
dernier une copie du rapport établi par l'opérateur de repérage.

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d’un immeuble collectif à usage d’habitation, son propriétaire 
met à jour le contenu du « dossier amiante – parties privatives » (DAPP) prévu à l’article R. 1334-29-4 I du Code de la 
Santé Publique, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient 
à disposition et communique, ce DAPP ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-4 du code 
de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un 
immeuble non utilisé à fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu 
au I de l’article R. 1334-29-5 du Code de la Santé Publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données 
issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi 
complété, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique.

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d’un immeuble d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, 
son propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette 
recherche d’amiante. Il communique ce rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à 
effectuer des travaux dans l’immeuble bâti ainsi qu’aux agents de contrôle de l’inspection du travail mentionnés à l’article L. 
8211-1 du Code du Travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opération 
relevant du champ de l’article R. 4534-1 du Code du Travail, de l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des 
travaux publics.
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S

Adresse : IFREMER
1625 ROUTE DE SAINTE ANNE
29280 PLOUZANE

S

Bâtiment Fonction principale Classement

IFREMER Industrie Autres Non-communiqué

S
S

3.2. Parties prenantes
s

Contact Qualité Société Adresse Coordonnées

Donneur d'ordre IFREMER 0298224067

Accompagnateur IFREMER

4. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

4.1. Références réglementaires

3. INFORMATIONS GENERALES

3.1. Immeuble bâti objet de la mission

Date permis de construire
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications

Sans informations fournies 
par le donneur d'ordre, la 

date d'obtention du permis 
de construire est présumée 

être inférieure au 1 juillet 
1997

Clémence 
CHARBONNIER

ZI DE LA POINTE DU DIABLE
CS 10070

29280 PLOUZANE

Clémence 
CHARBONNIER 

ZI de la Pointe du Diable
29280  PLOUZANE

+33 2 98 22 40 67 - 
clemence.charbonnier@ifremer.fr

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits impactés par les travaux listés en annexe de 
l’arrêté du 16/07/2019, en vue de la réalisation de l’évaluation initiale du risque amiante.

- Code du travail : articles L4412-2, R4412-97,
- Décret n°2017-899 du 9 mai 2017 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations,
- Arrêté du 16/07/2019 relatif au repérage de l’amiante avant certaines opérations réalisées dans les immeubles bâtis,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles 
bâtis.



Copyright BUREAU VERITAS Page 8/23 Date du rapport : 18/02/2026
Rapport N° : 29268230/S5/1/AM-RTV_V1

5. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

5.1. Date(s) de visite(s)

Le 08/01/2026

5.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

Absence de documents, d’informations concernant :

- Les dates de délivrance du permis de construire ou des années de construction
- Les années de modification ou de réhabilitation

S x

5.3. Conditions spécifiques
S

- Présence d’occupant lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
- Encombrement de mobilier ou d’équipement lors de la visite (pas d’évacuation temporaire)
s s x

5.4. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite
s s x

Objet / Type de document Auteur Date Référence

10/11/2025 Prélèvement amiante /

S s
S s

- La construction, les caractéristiques particulières des locaux, les modifications survenues dans les locaux, les dates 
et la nature des travaux réalisés (réparation, restauration, entretien, réhabilitation…)

Conclusions
(si rapport de repérage)

Programme de travaux / Mail Mme Clémence 
CHARBONNIER 

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans 
le cadre de la présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de 
diagnostics, constats et repérages amiante.
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6.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Ouvrage Matériau / Produit Aspect Couleur Observation

Bitumineux Noir 1 / AN Non

Bitumineux Noir 1 / AN Non

Ciment Gris 2 / AN Non

Ciment Gris 2 / AN Non

6. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

Abréviations du tableau :
ZPSO = Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage
Pxx P = Prélèvement n°xx Positif, contenant de l'amiante
Pxx N = Prélèvement n°xx Négatif, ne contenant pas d'amiante
xx_ant = Prélèvement réalisé lors d'un repérage antérieur
Sxx = Sondage n°xx
xx* = élément témoin de la ZPSO
Nota : Hormis pour l’élément témoin, tout prélèvement est précédé d’un sondage

Critères de décision :
AN = Analyse
DC = Document consulté
MA = Marquage
PN = Ne contient pas d'amiante par nature

N° 
ZPSO

N°
Prél.

N°
Sond.

Critère 
de 

décision
Présence 
amiante

Rez-de-chaussée -> 
Môle

 Voiries  Enrobé bitumineux des couches 
de voiries

P1*
N /

 Voiries  Enrobé bitumineux des couches 
de voiries

P2
N /

 Façades lourdes y compris poteaux
 Enduits extérieurs projetés, 
lissés ou talochés, crépis 
extérieurs

P3*
N /

 Façades lourdes y compris poteaux
 Enduits extérieurs projetés, 
lissés ou talochés, crépis 
extérieurs

P4
N /
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7. ANNEXES
S S

7.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s S

Localisation Descriptif sol / mur / plafond

Rez-de-chaussée /

Rez-de-chaussée -> Môle /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des 
lieux, de signifier à BUREAU VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux 
ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport.
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7.2. Photos prélèvements

P1 ZPSO 1 P1 ZPSO 1

Rez-de-chaussée -> Môle Rez-de-chaussée -> Môle

Voiries -> Enrobé bitumineux des couches de voiries Voiries -> Enrobé bitumineux des couches de voiries

P2 ZPSO 1 P2 ZPSO 1

Rez-de-chaussée -> Môle Rez-de-chaussée -> Môle

Voiries -> Enrobé bitumineux des couches de voiries Voiries -> Enrobé bitumineux des couches de voiries

P3 ZPSO 2 P3 ZPSO 2

Rez-de-chaussée -> Môle Rez-de-chaussée -> Môle

Façades lourdes y compris poteaux -> Enduits extérieurs 
projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs

Façades lourdes y compris poteaux -> Enduits extérieurs 
projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs



Copyright BUREAU VERITAS Page 12/23 Date du rapport : 18/02/2026
Rapport N° : 29268230/S5/1/AM-RTV_V1

P4 ZPSO 2 P4 ZPSO 2

Rez-de-chaussée -> Môle Rez-de-chaussée -> Môle

Façades lourdes y compris poteaux -> Enduits extérieurs 
projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs

Façades lourdes y compris poteaux -> Enduits extérieurs 
projetés, lissés ou talochés, crépis extérieurs
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7.3. Attestation d’assurance
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7.4. Certificat de compétence
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7.5. Croquis de repérage



PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE
La planche de repérage est indissociable du rapport

 
ADRESSE

 

IFREMER
1625 ROUTE DE SAINTE ANNE
29280 PLOUZANE

Localisation

Rez-de-chaussée

Date visite Le 08/01/2026

Auteur Arnaud JEGOUIC

N° dossier 29268230/S5/1

Planche 1 / 1

Indice 1

Vue utilisée :
 
 
 
 
 
 
 
 

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

 

LEGENDE Prélèvement positif Prélèvement négatif Sondage Inaccessibilité Observation
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7.6. Rapport d'analyse du laboratoire



L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 

7 Rue Charles Jourde

29200 BREST

 Tel : 0230821209

www.itga.fr

Portée disponible

sur www.cofrac.fr

Accréditation n° 1-6090_

RAPPORT SYNTHÉTIQUE D'ANALYSE NUMÉRO IT3826-41 EN DATE DU ¤DATERAPPORT

Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites et identifiées comme telles.

RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE SUR PRELEVEMENT(S) DE MATERIAU(X)
<ignorediff/>

Ce rapport ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu'ils ont été reçus au laboratoire.

1510/797476/29268230/mole

IT3826-41Réf. Commande ITGA :  BUREAU VERITAS EXPLOITATION - BREST

26 Rue de l'Eau Blanche

29200  Brest

Client :

Réf. Commande Client :  

Prélèvement(s) : Reçu au laboratoire le  :  09/01/2026

Préparation(s) :

- Pour une analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement et montage adapté sur lame de microscopie

- Pour une analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) en fonction de la nature de la prise d’essai :

(A) - Traitement mécanique en milieu aqueux

(B) - Traitement chimique et mécanique au chloroforme

Technique(s) 

Analytique(s) :

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (parties pertinentes de la norme NF ISO 22262-1) : Morphologie et critères optiques

La détection de fibres d’amiante optiquement observables est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050) : Morphologie, EDX et diffraction 

électronique 

La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse.

Résultat(s) :

ou

ou

Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l'arrêté du 1er octobre 2019 :

Technique analytique 

(Méthode de préparation et 

date d'analyse)

Fraction analysée
Résultat /  Variété d'amiante

<ignorediff/>

<ignorediff/>

Elements analytiques

Réf dossier client :

IT382601-428Réf échantillon ITGA :

1510/797476/29268230/mole   

Description ITGA :
Réf échantillon client :

Matériau compact gris hétérogène

P3 - Béton - -   

META (A) le 13/01/2026

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports 

d'analyse : 1

Amiante non détecté (1) /  - C
Matériau compact gris 

hétérogène

 

Analyste : LAO

Réf dossier client :

IT382601-429Réf échantillon ITGA :

1510/797476/29268230/mole   

Description ITGA :
Réf échantillon client :

Matériau compact gris hétérogène

P4 - Béton - -   

META (A) le 13/01/2026

Nombre de préparations : 1

Nombre de supports 

d'analyse : 1

Amiante non détecté (1) /  - C
Matériau compact gris 

hétérogène

 

Analyste : LAO

(1) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibre d’amiante inférieure à la limite de détection.

Validé par : 

_

¤VALIDEUR

La reproduction de ce rapport n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l'approbation du 

laboratoire.

Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans.

Page 1/1 DTA 164-01 rev 19

</ignorediff>

<ignorediff>

Eline GARNIER Cheffe d'équipe

13/01/2026



 

 

 

 

 

 

 
 

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole : 
 

      RAPPORT D'ESSAI N° IT252601-1148_1 EN DATE DU 16/01/2026 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE DELIBEREMENT AJOUTE ET NATURELLEMENT 

PRESENT DANS LES MATERIAUX ET PRODUITS MANUFACTURES 
  

Ce rapport d’essai ne concerne que les échantillons soumis à l’analyse tels qu’ils ont été reçus au laboratoire. 
 

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans 
l'approbation du laboratoire. 
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans. 
DTA 164-07 rev14  Page 1/2  

Accréditation n° 1-5970 
 

Portée disponible  
sur www.cofrac.fr 

Parc d’affaires Espace Performances Bât K 
35760 SAINT-GREGOIRE 
Tel : 02.99.35.41.41 
Fax : 02.23.22.52.27 
www.itga.fr 

 

Client :           Prélèvement : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION - BREST 
26 Rue de l'Eau Blanche 

29200 Brest 

 

Commande ITGA : IT3826-42 
Échantillon ITGA : IT252601-1148 

Reçu au laboratoire le : 12/01/2026 

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous. 
Commande 1510/797476/29268230/mole 

Dossier client   - 

Échantillon P1 - Enrobé -  - 
  

Description ITGA Agrégats d'enrobé bitumineux - mastic (liant + fines) bitumineux / Agrégats d'enrobé 

bitumineux - matériau granulaire hétérogène 

 

Préparation :   
Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l’arrêté du 1er octobre 2019 : 
 
- Phase mastic et phase granulaire : Traitement thermique et mécanique (méthode interne : IT 413) 

 

- Pour l’analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement, réduction de la matrice et montage adapté sur 
lame de microscopie (méthode interne : IT 444). 
 
- Pour l’analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) : Broyage en milieu aqueux et récupération des 

particules sur grilles de microscopie (méthode interne : IT 444). 
 

Technique Analytique :  

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (parties pertinentes de la norme NF ISO 22262-1) : Morphologie et critères optiques 
Limite de détection pour la méthode MOLP : La détection de fibres d’amiante optiquement observables (1) est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % 
en masse avec une probabilité de 95%. 

 

ET/OU 
 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050, parties pertinentes de la 

normes NF ISO 22262-1 et principes de classification minéralogique de l’International Mineralogical Association - IMA) : 
Morphologie, composition chimique par EDX et diffraction électronique 
Limite de détection pour la méthode META : La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse avec une 
probabilité de 95%. 

 

 
 
 
  



 
 

RAPPORT D'ESSAI N° IT252601-1148_1 EN DATE DU 16/01/2026 
RECHERCHE ET IDENTIFICATION D'AMIANTE DELIBEREMENT AJOUTE ET NATURELLEMENT 

PRESENT DANS LES MATERIAUX ET PRODUITS MANUFACTURES 

La reproduction de ce rapport d'essai n'est autorisée que sous sa forme intégrale ; ce rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans 
l'approbation du laboratoire. 
Sauf demande particulière et écrite du client, les échantillons sont conservés pendant 6 mois et les rapports pendant 10 ans. 
DTA 164-07 rev14  Page 2/2  

Résultat : 
 

 

Fraction Analysée 

Données préparations Données Analytiques 

Résultat (2) 
Variété 

d'amiante (2) 
Eléments 

analytiques 
 

Nombre de 
préparations 

Traitement 

Techniques 

analytiques / 

Date d'analyse 

Nombre de 
supports 

analytiques 

1 

 Agrégats 
d'enrobé 
bitumineux - 
mastic (liant + 
fines) 
bitumineux(4) 

Nombre de 
préparations : 

1 

Thermique 
et 

mécanique 

META 
le 

16/01/2026 

Nombre de 
supports 

d’analyse : 2 

Amiante non 
détecté (3)  

---  Analyste : ABK  

 Agrégats 
d'enrobé 
bitumineux - 
matériau 
granulaire 
hétérogène(4) 

Nombre de 
préparations : 

3 

META 
le 

 16/01/2026 

Nombre de 
supports 

d’analyse : 6 

Amiante non 
détecté (3)  

---  Analyste : MHU  

 
(1) Les fibres optiquement observables sont celles ayant un diamètre supérieur à 0.2 micromètre. 
(2)  Ce résultat porte sur l’examen conjoint des résultats d’analyse des 2 techniques analytiques MOLP et META, le cas échéant. 
(3) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibres d’amiante inférieure à 
la limite de détection déclarée pour la(es) méthode(s) utilisée(s). 
(4) La fraction analysée a subi un traitement thermique préalable. 
 

 

 
Validé par : Remy BECK - Analyste 
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Accréditation n° 1-5970 
 

Portée disponible  
sur www.cofrac.fr 

Parc d’affaires Espace Performances Bât K 
35760 SAINT-GREGOIRE 
Tel : 02.99.35.41.41 
Fax : 02.23.22.52.27 
www.itga.fr 

 

Client :           Prélèvement : 
BUREAU VERITAS EXPLOITATION - BREST 
26 Rue de l'Eau Blanche 

29200 Brest 

 

Commande ITGA : IT3826-42 
Échantillon ITGA : IT252601-1149 

Reçu au laboratoire le : 12/01/2026 

Réf. Client : Le laboratoire n’est pas responsable des données fournies par le client qui sont simplement retranscrites ci-dessous. 
Commande 1510/797476/29268230/mole 

Dossier client   - 

Échantillon P2 - Enrobé -  - 
  

Description ITGA Agrégats d'enrobé bitumineux - mastic (liant + fines) bitumineux / Agrégats d'enrobé 

bitumineux - matériau granulaire hétérogène 

 

Préparation :   
Effectuée de façon à être représentative de l'échantillon conformément à l’arrêté du 1er octobre 2019 : 
 
- Phase mastic et phase granulaire : Traitement thermique et mécanique (méthode interne : IT 413) 

 

- Pour l’analyse au Microscope Optique à Lumière Polarisée (MOLP) : Prélèvement, réduction de la matrice et montage adapté sur 
lame de microscopie (méthode interne : IT 444). 
 
- Pour l’analyse au Microscope Electronique à Transmission Analytique (META) : Broyage en milieu aqueux et récupération des 

particules sur grilles de microscopie (méthode interne : IT 444). 
 

Technique Analytique :  

- Microscopie Optique à Lumière Polarisée (parties pertinentes de la norme NF ISO 22262-1) : Morphologie et critères optiques 
Limite de détection pour la méthode MOLP : La détection de fibres d’amiante optiquement observables (1) est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % 
en masse avec une probabilité de 95%. 

 

ET/OU 
 

- Microscopie Electronique à Transmission Analytique (parties pertinentes de la norme NF X 43-050, parties pertinentes de la 

normes NF ISO 22262-1 et principes de classification minéralogique de l’International Mineralogical Association - IMA) : 
Morphologie, composition chimique par EDX et diffraction électronique 
Limite de détection pour la méthode META : La détection de fibres d’amiante est garantie si la teneur est supérieure ou égale à 0,1 % en masse avec une 
probabilité de 95%. 
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Résultat : 
 

 

Fraction Analysée 

Données préparations Données Analytiques 

Résultat (2) 
Variété 

d'amiante (2) 
Eléments 

analytiques 
 

Nombre de 
préparations 

Traitement 

Techniques 

analytiques / 

Date d'analyse 

Nombre de 
supports 

analytiques 

1 

 Agrégats 
d'enrobé 
bitumineux - 
mastic (liant + 
fines) 
bitumineux(4) 

Nombre de 
préparations : 

1 

Thermique 
et 

mécanique 

META 
le 

16/01/2026 

Nombre de 
supports 

d’analyse : 2 

Amiante non 
détecté (3)  

---  Analyste : ABK  

 Agrégats 
d'enrobé 
bitumineux - 
matériau 
granulaire 
hétérogène(4) 

Nombre de 
préparations : 

3 

META 
le 

 16/01/2026 

Nombre de 
supports 

d’analyse : 6 

Amiante non 
détecté (3)  

---  Analyste : MHU  

 
(1) Les fibres optiquement observables sont celles ayant un diamètre supérieur à 0.2 micromètre. 
(2)  Ce résultat porte sur l’examen conjoint des résultats d’analyse des 2 techniques analytiques MOLP et META, le cas échéant. 
(3) Aucune fibre d’amiante n’a été détectée, l’échantillon objet de l’essai peut éventuellement renfermer une teneur en fibres d’amiante inférieure à 
la limite de détection déclarée pour la(es) méthode(s) utilisée(s). 
(4) La fraction analysée a subi un traitement thermique préalable. 
 

 

 
Validé par : Remy BECK - Analyste 
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